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Erwägungen

E. 1
Invoquant le préambule et l’art. 10 CEDH, la requérante [organisation internationale non
gouvernementale dont le fondement et la finalité sont l’ensei-gnement des droits de
l’homme et de la paix aux enfants, principalement dans le cadre de l’école obligatoire] se
plaint de ce que son droit à la liberté d’expression, et en particulier de communiquer des
informations ou des idées, a été méconnu du fait que le passage à l’antenne qu’elle a
sollicité lui a été refusé. Elle demande par ailleurs que soit établi le principe selon lequel les
Etats contractants auraient l’obligation de diffuser et d’enseigner les droits et principes
consacrés par la convention. S’agissant du préambule, la Commission rappelle que,
conformément à l’art. 1 CEDH, les Hautes Parties Contractantes se sont engagées à
reconnaître à toute personne relevant de leur juridiction les droits et libertés définis au Titre
l de la convention. La requérante ne saurait dès lors invoquer, sur la base du préambule, un
droit à la liberté d’expression plus étendu que celui garanti par l’art. 10 CEDH. Les
passages pertinents de l’art. 10 CEDH sont rédigés comme suit. «l. Toute personne a droit à
la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir ou de
communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités
publiques et sans considération de frontière. Le présent article n’empêche pas les Etats de
soumettre les entreprises de radiodiffusion (...) ou de télévision à un régime
d’autorisations.» La Commission rappelle sa jurisprudence selon laquelle la liberté de
communiquer des informations ou des idées qui est incluse dans le droit à la liberté
d’expression garanti par l’art. 10 CEDH ne comporte pas un droit général et illimité de
bénéficier de temps d’antenne à la radio ou à la télévision, sous réserve de circonstances
particulières telles, en période d’élections, le refus opposé à un parti politique pour toute
espèce de possibilité d’émissions alors que d’autres formations se verraient accorder un
temps d’antenne (déc. du 1er mars 1982 sur la req. N° 9297/81, DR 28, p. 204). La
Commission note qu’en l’espèce la requérante n’a pas établi l’existence de telles
circonstances particulières affectant ses droits et que la Société suisse de radiodiffusion et
de télévision, dans son courrier du 8 novembre 1990, n’a d’ailleurs pas exclu toute diffusion
relative aux activités de la requérante. La Commission relève en outre que celle-ci n’a pas
été empêchée d’exercer par d’autres moyens d’information les droits que lui garantit l’art.
10 CEDH, et souligne à cet égard que les activités de la requérante, de par les finalités
qu’elle poursuit, se déroulent avant tout dans le cadre de la scolarité obligatoire. Il s’ensuit
que cette partie de la requête est manifestement mal fondée et doit être rejetée
conformément à l’art. 27 § 2 CEDH.
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